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SEANCE DU 22 DECEMBRE 2021 

Présents : C. KELLEN, Président 

F. HUBERTY, Bourgmestre 

J. CHEPPE, C. GRANDJEAN, M. LOUIS, M. CLEMENTZ, Echevin(e)s 

J. DEVALET, Présidente du CPAS 

P. OTJACQUES, F. EVRARD, J-L. BORCEUX, M. MONS delle ROCHE, S. 

DEFAT, V. PARACHE, M. MOREAU, P. BRULIAU, S. WAUTHIER, O. RIGAUX, 

Conseillers 

J-Y. DUTHOIT, Directeur Général 

Excusé(e)(s) : Y. EVRARD, A. PIERRET, Conseillers 

Le Conseil, 

Monsieur le Président, Christian Kellen, informe les conseillers du dépôt de 3 

points supplémentaires par le conseiller Simon Defat, et de questions d'actualités 

déposées par les conseillers Philippe Bruliau, Simon Defat et Vincent Parache. Il 

rappelle le prescrit des articles 76 et 77 du règlement d'ordre intérieur relatif 

aux questions d'actualités et notamment le fait que les questions écrites font 

l'objet d'une réponse par le bourgmestre tandis que les questions orales d'actualité 

sont débattues en séance du conseil communal. Il demande aux conseillers de bien 

vouloir préciser leur requête à ce sujet à l'avenir. Le Président demande également 

que l'objet des questions soit clairement libellé afin qu'une réponse claire puisse 

également être donnée. 

Le Président sollicite l'ajout de 2 points en urgence à la demande du collège 

communal, à savoir : une demande de subvention Infrasport pour la rénovation du 

Centre du Lac et une autorisation de caméra mobile sur le territoire de la commune 

Neufchâteau par les services de la police locale. Les conseillers acceptent à 

l'unanimité d'ajouter ces 2 points à l'ordre du jour. 

Ordre du jour - Conseil Communal - Le 22 décembre 2021 

SEANCE PUBLIQUE : La séance débute à 20h00 

1. Validation de l'organisation du Conseil communal dans un autre lieu que l'hôtel 
de ville, à savoir l'Espace 29. 

2. Validation du Plan d'Action Energie Durable et Climat. 
3. Diffusion publique des projets de délibération du Conseil Communal 
4. Engagement d'un(e) employé(e)/chargé(e) de projets pour le service des marchés 
publics à temps plein, échelle A1, contractuel(le) APE (ou équivalent aux nouvelles 

dispositions APE entrées en vigueur au 01/01/2022) et constitution d'une réserve de 

recrutement. 

5. Approbation des conventions (SAC, environnement et voirie communale) entre la 
Ville et la Province de Luxembourg relative à la désignation d'un fonctionnaire 

sanctionnateur provincial. 

6. Projet de convention d'engagement d'une conteuse pour les ateliers "Bébé-câlin" 
dans le cadre du plan de cohésion sociale. 

7. Vérification de la caisse du Directeur financier pour le deuxième et troisième 
trimestre 2021. 

8. Octroi de deux douzièmes provisoires à l'exercice 2022. 
9. Approbation du coût-vérité en matière de déchets pour le budget 2022. 
10. Aide communale au football club de Namoussart. 
11. Aide communale à la Fraternelle du Souvenir d'Hamipré. 
12. Budget 2022 de la Fabriqued'église de Tournay. 
13. Budget 2022 de la Fabrique d'église de Grandvoir. 
14. Démarche zéro déchet. 
15. Renouvellement du Gestionnaire des Réseaux de Distribution gaz et électricité et 
désignation du candidat en vue de les proposer à la Cwape. 

16. Cession des parcelles 1, 3 et 5 au lieu-dit "Le Fond du Chaudfour" par le SPW à 
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la Ville. 

17. Autorisation donnée au collège communal d'introduire un recours à l'encontre du 
permis unique octroyé pour des remblais SA Pirot au Plane. 

18. Création d'une commission du Conseil Communal relative à la sécurité routière. 
19. Règlement complémentaire de circulation routière portant modification de la zone 
agglomérée sur la Route régionale N85 - Chaussée de France. 

20. Communication de diverses décisions de l'autorité de tutelle 
HUIS-CLOS 

21. Remplacement de l'attaché spécifique technique lorsqu'il est en congé ou 
empêché. 

22. Ratification des diverses délibérations du collège communal relatives à 
l'enseignement. 

SÉANCE PUBLIQUE 

(1)(JYD-BG)Validation de l'organisation du Conseil communal dans un autre lieu que l'hôtel de 

ville, à savoir l'Espace 29 

- Considérant qu'il convient de convoquer le conseil communal afin qu'il tienne 

séance ; 

- Considérant l'épidémie de coronavirus en Belgique et les mesures prises par le 

Comité de concertation pour protéger la population ; 

- Considérant que la distanciation physique ne permet pas de réunirle conseil 

communal dans des conditions adéquates dans la salle 

Brasseur à l'hôtel de ville; 

- Considérant par conséquent qu'il y a lieu de recourir àtitre exceptionnel à une 

salle plus grande afin de permettre au conseil communal de se tenir dans des 

conditions de sécurité "covid" meilleures; 

- Considérant que l'Espace 29 permet de tenir la réunion du conseil en respectant 

cette distance; 

- Vu l'article 1122-12 du CDLD ; 

DECIDE à l'unanimité: 

De valider, à titre exceptionnel, l'organisation de la séance du Conseil communal 

dans un autre lieu que l'hôtel de ville, à savoir l'Espace 29, avenue de la Victoire 

25 à 6840 Neufchâteau pour cas de force majeure. 

(2)(MV-MC)Validation du Plan d'Action Energie Durable et Climat 

- Vu la délibération du Conseil communal du 22/12/2020 relatives au Plan d'Action 

en faveur de l'Energie Durable (PAED); 

- Vu la délibération du Conseil communal du 11/12/2015 relative à l'adhésion de la 

Ville à la Convention des Maires avec comme objectif principal la réduction d'au 

moins 20 % des émissions de CO2 territoriales ; 

- Considérant qu'en adhérant à la Convention des Maires, la commune s'est engagée à 

réaliser et mettre en oeuvre un Plan d'Action Energie Durable et Climat(PAEDC), et 

de le mettre à jour tous les 2 ans ; 

- Considérant la mise à jour de ce plan d'action ci-annexé ; 

- Entendu en séance Mr Conrotte Daniel de la Cellule Développement Durable de la 

Province de Luxembourg, et Mme Manon Verbeke attachée spécifique éco conseillère de 

la Ville, lesquels présentent un PowerPoint explicatif; 

- Sur proposition du Collège communal ; 

- Après avoir délibéré, 

DECIDE à l'unanimité: 

de valider le Plan d'Action Énergie Durable et Climat ci-annexé et de le rendre 

auprès de la Convention des Maires. 

(3)(JYD-MC)Diffusion publique des projets de délibérations du conseil communal 

- Considérant la demande de Transparencia de diffuser les projets de délibérations 
du conseil communal ainsi que leurs annexes; 

- Vu les courriels des 20 et 27/05/2021 émanant de Claude Archer au nom de 
Transparencia sollicitant 
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- la transmission en copie numérique des projets de délibération des points 
inscrits à l'ordre du jour de la séance publique du prochain conseil communal 

de fin mai 2021 

- la transmission de la note de synthèse explicative des points publics du 
conseil communal de mai, qui en général est envoyée à la presse avant le 

conseil communal 

- à l'avenir la publication sur le site internet de la ville de la note de 
synthèse; 

- Considérant qu'actuellement ces documents ne sont pas publiés ni transmis à la 
presse ; 

- Considérant que la Commission d'accès aux documents administratifs à émis par ses 
avis 299 et 302 du 17/06/2019 et 25 du 17/01/2020 l'indication que les "projets de 

délibération du conseil communal relèvent de l'exception facultative visée à 

l'article L3231-3 al.1er,1 du CDLD, qui prévoit (...) que l'autorité administrative 

communale peut rejeter une demande de consultation ou de communication sous forme de 

copie d'un document administratif dans la mesure où la demande "concerne un document 

administratif dont la divulgation peut être source de méprise, le document étant 

inachevé ou incomplet". 

Et encore: « Il ressort de l'analyse qui précède qu'un projet de délibération du 

conseil communal est un document préparatoire, mais aussi un document qui, par sa 

nature, ne peut être considéré comme achevé. Ainsi, les projets de délibérations 

constituent des documents internes au conseil communal, destinés à circuler 

uniquement parmi les conseillers communaux en vue de préparer les séances du conseil 

communal. Il s'agit de documents par nature évolutifs, puisqu'ils sont susceptibles 

d'être modifiés. Les projets de délibération dépendent des points à l'ordre du jour 

qui appellent une décision. Et les points mis à l'ordre du jour, et nécessitant une 

décision du conseil communal, peuvent eux-mêmes être modifiés, supprimés ou ajoutés 

avant la séance du conseil communal. 

Les projets de délibérations ne sont pas adoptés, signés ou validés comme tels avant 

la séance par l'organe compétent ou l'autorité compétente pour adopter la 

délibération finale, en l'occurrence le conseil communal, de sorte qu'ils ne peuvent 

être considérés, avant la délibération, comme reflétant le point de vue, fût-il 

provisoire, de cet organe ou de cette autorité. De tels documents peuvent, par 

ailleurs, être source de méprise pour le citoyen, dès lors que des projets de 

délibérations pourraient, dans leur présentation formelle, paraitre très proches de 

la délibération définitive. Les projets de délibération du conseil communal relèvent 

donc de l'exception facultative visée à l'article L3231-3, alinéa 1er, 1°, du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation »; 

- Vu le rapport de la Commission d'accès aux documents administratifs du 6 septembre 
2021 au sujet de l'obtention d'une copie, par courrier électronique, des « documents 

suivants concernant les points à l'ordre du jour de la séance publique du conseil 

communal de la commune d'Ohey de ce jeudi 27 mai 2021 : 

- Les notes de synthèses explicatives ; 
- Les projets de délibération ; 
- Les registres des pièces ; 
- Les annexes; 

Que la CADA a décidé de répondre que les documents sollicités ne devaient pas être 

communiqués; 

- Vu la note publiée par l'UVCW à ce sujet intitulée "Le point juridique sur la 
transparence administrative"; 

- Considérant que le parlement wallon examine un prochain de décret relatif à une 
meilleure transparence et publicité active modifiant les articles L1122-14 et L 

1123-20 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et insérant un 

article L3221-3 bis. 

Cette proposition a pour objet : 

. d'étendre la publicité active relative aux séances du conseil communal, sur le 

site de la commune, aux notes de synthèse, projets de délibérations et au rapport 

visé à l'article L 1122-23, paragraphe 1er; 

. de rendre publiques les décisions du collège communal, sur ledit site internet, 

dans le mois de la décision ; 

. de préciser que les éléments relevant d'une exception légale à cette publicité( 

non mentionnés expressément par la proposition mais l'on peut penser au RGPD, à la 

protection de la vie privée, au secret des affaires, etc.) doivent être occultés ; 1 

DOc 224 (2019-2020), nos 1 et 2. 

. d'organiser une sanction financière à charge des membres du collège communal en 
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cas de manquement à ces obligations de publicité par une autorité communale : le 

Gouvernement peut réduire d'un tiers le traitement des membres du collège communal 

visé à l'article L1123-15, paragraphe 1er ; 

Que ledit projet n'a pas fait l'objet d'un vote à ce jour; 

- Considérant par conséquent que la Ville de Neufchâteau n'est pas à ce jour tenue 
de publier les projets de délibération du conseil communal ni les synthèses 

explicatives; Qu'elle est par contre tenue de transmettre aux citoyens qui en font 

la demande l'ordre du jour du conseil communal, ordre du jour par ailleurs également 

publié sur le site internet de la Ville, et de publier les délibérations en séance 

publique après leur approbation par le conseil communal lors de la séance suivante; 

- Vu la délibération du conseil communal du 24/06/2021 décidant de "confirmer son 
engagement et sa volonté de tendre vers une meilleure transparence à l'égard des 

citoyens de manière générale et spécifiquement en ce qui concerne les conseils 

communaux. 

Confirme sa volonté de s'inscrire sans réserve dans le cadre des modifications du 

CDLD qui seront prochainement proposées et soumises au vote au parlement de 

wallonie. 

Décide de rencontrer IMIO et Transparentia dès la rentrée de septembre 2021 pour une 

évaluation de la situation et un examen des possibilités techniques d'avancer plus 

rapidement en la matière. 

En fonction des éléments ci-dessus, s'engage de manière formelle et définitive sur 

la transmission au public des projets de délibération relatifs aux points inscrits à 

l'ordre du jour au conseil communal en veillant au respect des règles notamment au 

regard du RGPD et moyennant l'obtention de moyens supplémentaires permettant de 

faire face à la surcharge de travail demandée et ce, dès que cela est techniquement 

possible et en tout cas avant la fin de la législature"; 

- Vu le procès-verbal de la concertation du 16/09/2021 entre la Ville et les 

représentants de Transparencia au sujet de la publication des projets de 

délibération; 

- Considérant que la majorité actuelle mise en place par le conseil communal du 
19/11/2021 souhaite avancer dans la publication des documents préparatoires du 

conseil communal; 

- Considérant qu'il apparait que l'opérateur informatique Inforius qui gère le 
logiciel de gestion des délibérations a confirmé verbalement pouvoir être prêt début 

janvier 2022 pour permettre la diffusion publique des projets de délibérations du 

conseil communal -séance publique- ainsi que leurs annexes et la note de synthèse; 

- Vu l'article 3231-3 du CDLD ; 

- Sur proposition du collège après avoir délibéré; 

DECIDE à l'unanimité: 

Art.1: de diffuser publiquement les projets de délibérations du conseil communal - 

séance publique- ainsi que leurs annexes et la note de synthèse. 

Art.2: de solliciter des agents traitants la vérification des données protégées par 

la législation relative au Règlement européen de protection des données 

individuelles et si c'est le cas de cacher ces données ou de retirer l'annexe visée. 

Art.3: de solliciter du collège communal 

- la publication des projets de délibérations via la plateforme dédié de 
l'opérateur informatique Inforius dès le conseil communal de janvier 2022. 

La publication mentionnera explicitement le caractère provisoire des projets 

de délibération non encore approuvés. 

- l'exécution de la présente décision. 

(4)(AS-ML)Engagement d'un(e) employé(e)/chargé(e) de projets pour le service des marchés 

publics à temps plein, échelle A1, contractuel(le) APE (ou équivalent aux nouvelles 

dispositions APE entrées en vigueur au 01/01/2022) et constitution d'une réserve de 

recrutement. 

- Considérant la délibération du Collège communal du 18/11/2021 relative à la 
démission de ses fonctions de Mme D. Fluzin en date du 14/11/2021, employée du 

service des marchés publics; 

- Vu la délibération du Collège communal du 12/11/2021 décidant de procéder à 

l'engagement d'un employé dans le service des marchés publics, échelle A1, à temps 

plein; 

- Considérant qu'il est dès lors nécessaire de procéder à l'engagement et à la 
constitution d'une réserve de recrutement d'un employé/chargé de projets dans le 

service des marchés publics contractuel APE à temps plein (échelle A1) (m/f) afin 
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d'assurer la continuité du service des marchés publics; 

- Considérant que le recrutement du personnel évoqué s'avère indispensable 
conformément au principe de la continuité du service public qui ne permet pas 

l'arrêt, même momentané, des prestations faute de moyens ; 

- Attendu qu'il est nécessaire de recruter du personnel ayant les compétences 
suffisantes pour pouvoir répondre aux obligations du service ; 

- Vu l'arrêté ministériel ci-annexé notifié le 06/10/2017, reçu le 09/10/2017, 
octroyant une aide annuelle de 100 points APE dans le cadre de la convention « 

Critères objectifs 2018 PL-12752/12 », visant à subsidier des postes de travail à 

l'Administration communale, à partir du 1er janvier 2018 et ce, à durée 

indéterminée, sans préjudice d'une actualisation des données permettant de réviser 

le nombre de points octroyés à chaque employeur, ou d'une modification du fondement 

légal de ceux-ci ; 

- Attendu que, en vertu de la section 3 du Chapitre IV - Recrutement - du statut 
administratif, il y a lieu de fixer : 

- la nature et les qualifications de l'emploi à pourvoir ; 
- les conditions générales et particulières de recrutement ; 
- la forme et le délai d'introduction des candidatures ; 
- le programme ainsi que les règles de cotation des examens ; 
- le mode de constitution de la commission de sélection ainsi que les qualifications 
requises pour y siéger ; 

- Attendu que le dossier a été vu le 22/12/2021 par le Directeur financier, lequel a 
émis l'avis de légalité favorable portant le numéro 66/2021; 

- Vu la demande d'avis faite aux organisations syndicales par mail le 30/11/2021 et 
les avis reçus en date du 06/12/2021 de la CGSP, en date du 30/11/2021 du SLFP et en 

date du 13/12/2021 de la CSC - Services Publics; 

- Attendu que le dossier a été vu le 7/12/2021 par le Directeur financier qui a 
décidé de ne pas remettre d'avis à ce stade de décision; 

- Vu la nouvelle loi communale et le code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, notamment l'article L1212-1 ; 

- Vu les statuts administratif et pécuniaire et le cadre du personnel communal 
approuvés par le Conseil communal en date des 29/09/1997 et 29/12/1997, et approuvés 

par la Députation Permanente du Conseil Provincial du Luxembourg en date du 

15/01/1998 et leurs modifications ultérieures ; 

- Vu la loi du 03 juillet 1978 relative aux contrats de travail ; 
- Sur proposition du Collège communal ; 
- Après avoir délibéré ; 

DECIDE à l'unanimité: 

Art.1 : de procéder à l'engagement et à la constitution d'une réserve de recrutement 

d'un(e) employé(e)/chargé(e) de projets pour le service des marchés publics à temps 

plein, échelle A1, contractuel(le) APE (ou équivalent aux nouvelles dispositions APE 

entrées en vigueur au 01/01/2022) à durée indéterminée. 

Le profil de fonction est le suivant : 

COMPÉTENCES ORGANISATIONNELLES 

• Agir avec intégrité et professionnalisme  
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Agir dans le respect des normes de bonnes pratiques professionnelles et veiller à la 

primauté de l'intérêt général sur les intérêts particuliers. 

• Déontologie 
Se montrer capable de faire preuve de droiture, de réserve, de respect des 

réglementations et de la hiérarchie dans l'exercice de sa fonction. 

COMPÉTENCES LIÉES À LA FONCTION 

MISSION : 

L'employé traite les dossiers de marchés publics ainsi que des projets de 

développement et il gère certains dossiers complexes. Il/Elle se réfère à la 

législation en vigueur marchés publics et matières connexes (PEB, législation sur 

les chantiers temporaires et mobiles, Qualiroute, Bâtiments 2022,...) et veille à 

leur respect par les membres du service. Il/elle contrôle la conformité 

réglementaire et le respect des procédures. 

1. * Stratégie 
• Anticiper les problématiques qui peuvent se 

présenter dans les contextes administratifs. 

• Approuver et refuser les demandes et propositions 

des subordonnées. 

• Budgétiser les dépenses du service (à l'ordinaire 

et à l'extraordinaire). 

• Coordonner la planification des projets annuels et 

pluriannuels. 

• Déterminer le déroulement des étapes, des 

procédures relatives à la gestion optimale des 

dossiers. 

• Estimer les délais de réalisation des différentes 

étapes de traitement des dossiers administratifs. 

2. * Codification 
• Objectiver les faits en les situant dans un cadre 

réglementaire et impartial. 

• Se référer aux délais prescrits dans les 

réglementations pour une gestion optimale des 

dossiers. 

• Se référer aux principes du droit administratif, 

règles comptables et réglementation relative aux 

marchés publics. 

• Se référer aux procédures de marchés publics. 

• Se référer aux règles juridiques en application 

dans le domaine concerné. 

• Standardiser des courriers envoyés dans le cadre 

des marchés publics. 

• Standardiser les procédures et méthodes de 

fonctionnement du service. 

3. * Gestion 
• Assurer le suivi des dossiers du service. 

• Assurer le suivi des dossiers de subventions liées 

aux marchés publics 

• Classer les informations et dossiers 

régulièrement. 

• Compléter des courriers types de notification des 

décisions de l'autorité. 

• Encoder les informations relatives aux courriers 

et dossiers marchés publics. 

• Envoyer des courriers. 

• Gérer les dossiers marchés publics en respectant 

la procédure. 
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• Gérer les subsides de manière transversale. 
 

• Organiser le travail. 
 

• Planifier les réunions liées aux dossiers traités. 
 

• Prioriser la gestion des dossiers en évaluant leur 
  

importance et l'urgence des délais de traitement. 

 

• Rassembler les sources utiles aux recherches 
  

préliminaires à l'analyse du dossier. 

Complémentairement à ces compétences et activités prioritaires, il/elle pourrait 

également être amené à :  
4. Analyse 

• Analyser le champ d'application des 

réglementations dans le contexte. 

• Etudier les demandes des agents et des services 

commanditaires . 

• Faire des liens entre les différentes situations 

et sources d'information. 

5. Transformation 
• Actualiser la documentation en fonction des 

évolutions de la jurisprudence 

• Actualiser les documents types en fonction des 

évolutions de la réglementation. 

• Se tenir au courant des évolutions des 

réglementations, des cas de jurisprudence... 

• Vulgariser les principes juridiques des nouvelles 

réglementations à destination du personnel. 

6. Information 
• Informer au sujet de l'exécution de nouvelles lois 

et arrêtés 

• Informer des modifications en matière de 

réglementations communales, régionales, 

fédérales... 

• Notifier les décisions de l'autorité aux personnes 

concernées. 

7. Gestion de l'énergie 
• Canaliser son énergie dans des situations tendues 

et conflictuelles. 

• Modérer ses propos dans les échanges délicats et 

difficiles. 

• Prendre du recul dans les situations tendues ou 

conflictuelles. 

• Se montrer pragmatique pour aider à résoudre 

efficacement les problématiques de terrain. 

8. Impact • Superviser l'application des processus. 

9. Investigation 
• Demander des informations aux personnes 

ressources, aux agents de terrain... concernant 

les faits ou les documents. 

• Rechercher des informations pour éclairer les 

situations relatives aux dossiers. 

• Se renseigner auprès de la tutelle. 

• Se renseigner auprès de spécialistes, de 

collègues, du réseau des marchés publics. 

COMPÉTENCES LIÉES A LA PERSONNE  
Compétence SUPPORT (Les supports que la personne doit pouvoir utiliser) 
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Ecriture : 
• concis et approprié au contexte 

• Maitrise de la grammaire et de l'orthographe 

• Rédige des documents dans un style clair 

• Utilise un français correct 

Expression orale 

active : 
• Récapituler les idées essentielles d'une argumentation. 

Expression orale 

passive : 

• Distinguer l'information pertinente de l'information non 
pertinente. 

 
 
Compétence ACCÉLÉRATION (Ce que la personne doit utiliser pour travailler 

efficacement) : 

Expression écrite 

active : 
• Ecrire sans faute d'orthographe. 

Informatique : • Logiciel 3P 

• Suite office 
 
 
Compétence PERMÉABILITÉ (Ce que la personne doit connaître ou apprendre rapidement 

pour travailler dans ce contexte) : 

Connaissances du 

domaine d'application 

: 

• Connaissance de la réglementation dans les matières de 
Marché Public 

 

Art.2 : de fixer les conditions générales et particulières suivantes : 

y être ressortissant ou non de l'Union européenne. Pour les non-ressortissants de 

l'Union européenne, être en règle en matière d'autorisation de travail au sens 

de l'Arrêté du Gouvernement wallon du 16 mai 2019 relatif à l'occupation de 

travailleurs étrangers; 

• avoir une connaissance de la langue française jugée suffisante au regard de la 

fonction à exercer ; 

• jouir des droits civils et politiques ; 

• être d'une conduite répondant aux exigences de la fonction ; 

• être âgé(e) de 18 ans au moins ; 

• être porteur du diplôme de l'enseignement supérieur de type long : licence ou 

master; 

• maîtriser les outils informatiques usuels (Word, Excel,...) 

Toutes les conditions ci-dessus doivent être remplies à la date de clôture des 

candidatures. 

• réussir un examen de recrutement ; 

• Posséder une expérience minimale de 6 mois dans la gestion administrative de 

dossiers marchés publics dans le secteur public constitue un atout. 

Art.3 : La lettre de motivation, comportant la signature manuscrite, accompagnée des 

pièces ci-après : - curriculum vitae 

- extrait de casier judiciaire avec mention de nationalité modèle 1 datant de moins 

de trois mois) 

- copie du diplôme requis 

sera adressée UNIQUEMENT par pli postal ou déposée en mains propres contre accusé de 

réception et devra parvenir pour le JEUDI 23 DECEMBRE 2021 avant 11h00 au plus tard 

au Collège communal, Hôtel de Ville, Grand-Place, 1, 6840 NEUFCHATEAU. 

L'extrait de casier judiciaire, la copie du diplôme et l'attestation justifiant de 

l'expérience utile devront toutefois être fournis au plus tard trois jours ouvrables 

avant la date du premier examen. Une copie de l'acte de naissance et un certificat 

de milice (pour le candidat masculin) sera(ont) sollicité(s) auprès du candidat 

retenu. Les candidatures non signées et/ou tardives et/ou incomplètes aux dates 

précitées ou transmises par e-mail ne seront pas prises en considération. Une 

réserve de recrutement d'une durée de deux ans est d'application, éventuellement 

prorogeable d'un an par décision motivée du conseil communal. 
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Art.4 : de fixer le programme des épreuves de l'examen ainsi que les règles de 

cotation comme suit : 

1) une épreuve écrite (par voie informatique) générale en français s'attachant à 
vérifier : 

- le respect de l'orthographe et de la syntaxe 

- les capacités d'analyse et de compréhension 

- la capacité de réflexion personnelle 

- les connaissances en informatique (word) 

- la précision et la clarté de la rédaction et de la structuration 

2) une épreuve écrite spécifique consistant en la vérification des aptitudes 
professionnelles : 

- connaissances techniques (notamment marchés publics, CDLD, ...), législations, 

méthode de travail, organisation, respect des règles et connaissances en 

informatique (word et excel). 

3) une épreuve orale (entretien avec les membres de la commission de sélection) 
visant à évaluer les aptitudes et la motivation du/de la candidat(e) pour le poste. 

Chaque épreuve est éliminatoire. 

Les conditions de réussite sont établies comme suit : 

- avoir obtenu 50% sur la partie écrite générale (100points) 

- avoir obtenu 50% sur la partie écrite spécifique (100points) 

- avoir obtenu 50% sur la partie orale (100 points) 

- avoir obtenu 60% sur l'ensemble des trois parties. 

Art.5 : de fixer le mode de constitution de la commission de sélection ainsi que les 

qualifications requises pour y siéger : 

- Le membre du Collège communal référent en matière de personnel; 

- Un membre de la minorité du Conseil communal de Neufchâteau; 

- Le directeur général ou son délégué de chaque commune; 

- Un professeur de français ; 

- Un agent du service des marchés publics d'une autre commune maitrisant les 

matières; 

- Un(e) secrétaire hors commission de sélection. 

Art.6 : de fixer comme suit l'indemnité à verser aux membres de la commission de 

sélection extérieurs à l'administration communale : un forfait de 100,00 €. 

Art.7 : de constituer une réserve de recrutement, comprenant les lauréats de 

l'examen, valable deux ans, éventuellement prorogeable d'un an par décision motivée 

du Conseil communal. 

Art.8 : d'inviter les organisations syndicales représentatives afin qu'elles 

puissent exercer leur droit de se faire représenter auprès de la commission de 

sélection. 

(5)(CD-ML)Approbation des conventions (SAC, environnement et voirie communale) entre la Ville 

et la Province de Luxembourg relative à la désignation d'un fonctionnaire sanctionnateur 

provincial. 

Ala requête du Président, Christian Kellen, 

DECIDE à l'unanimité: 

de retirer ce point de l'ordre du jour de la séance. 

(6)(CG-JD)Projet de convention d'engagement d'une conteuse pour les ateliers "Bébé-câlin" 

dans le cadre du plan de cohésion sociale 

- Vu la délibération du Conseil communal du 10/05/2019 approuvant le plan de 

cohésion sociale 2020-2025; 

- Attendu que les ateliers " Bébé-câlin" font partie du plan précité et se 

déroulent avec les enfants de 0 à 3 ans; 

- Vu la convention de partenariat établie le 28/11/2019 entre la ville de 

Neufchâteau et Anne Laroche, conteuse; 

- Vu le courrier reçu le 10/09/2021 reçu de la part de Mme Anne Laroche soumettant 

sa démission pour le poste de conteuse qui a pris effet immédiatement; 

- Considérant que Mme Marie Dufrane, conteuse, est intéressée par la reprise de ces 

ateliers; 

- Vu le projet de convention de partenariat entre la ville de Neufchâteau et Marie 

Dufrane, conteuse; 

- Considérant que ce dossier a été vu le 8/12/2021 par le Directeur financier, 

lequel a décidé d'initiative de ne pas émettre d'avis de légalité puisque la dépense 
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est inférieure à 22000€ HTVA; 

- Sur proposition du collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

DECIDE à l'unanimité: 

d'approuver le projet de convention de partenariat précité. 

(7)(JMH-BG)Vérification de la caisse du Directeur financier pour le deuxième et troisième 

trimestre 2021 

- Vu l'article 1124-42 du CDLD ; 

- Considérant la décision du collège communal désignant l'Echevin Simon DEFAT pour 

effectuer les vérifications de caisse du Directeur financier ; 

- Sur proposition du collège communal ; 

PREND CONNAISSANCE: 

du procès-verbal de vérification de caisse du Directeur financier pour le 2ème et le 

3ème trimestre 2021 simultanément avec les vérifications pour le CPAS de NEUFCHATEAU 

et la Zone de Police Centre Ardennes. 

(8)(REC-BG)Octroi de deux douzièmes provisoires à l'exercice 2022 

- Considérant que le budget 2022 n'est pas encore arrêté par le Conseil Communal; 

- Vu la nécessité de voter deux 12èmes provisoires permettant d'effectuer les 

dépenses ordinaires obligatoires en l'absence de budget 2022 arrêté par le Conseil 

Communal; 

- Vu l'art. L1311-3 du CDLD ; 

- Vu l'art.14 § 1 du règlement général sur la comptabilité communale; 

- Sur proposition du Collège communal; 

- Après en avoir délibéré; 

DECIDE à l'unanimité: 

D'autoriser le Collège communal à effectuer pour l'exercice 2022, les dépenses 

nécessaires à concurrence de deux 12èmes des crédits prévus au budget de l'exercice 

2021 pour les mois de janvier et février 2022. 

(9)(WD-BG)Approbation du coût-vérité en matière de déchets pour le budget 2022 

- Vu la circulaire du 25/09/2008 relative à la mise en oeuvre de l'arrêté du 

gouvernement wallon du 05/03/2008 relatif à la gestion des déchets issus de 

l'activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents; 

- Vu le formulaire ci-annexé relatif à la fixation du coût-vérité en matière de 

gestion des déchets; 

- Vu la délibération du Collège Communal du 12/11/2021 approuvant le formulaire 

précité; 

- Vu l'avis de légalité favorable rendu par le Directeur Financier le 24/11/2021 et 

portant le n°61/2021; 

- Sur proposition du Collège Communal ; 

- Après avoir délibéré ; 

DECIDE à l'unanimité: 

de ratifier la délibération du Collège Communal du 12/11/2021 fixant le taux de 

couverture du cout-vérité pour l'exercice budgétaire 2022. 

(10)(WD-BG)Aide communale au football club de Namoussart 

- Vu l'article L-3331 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

- Vu la circulaire du 30/05/2013 relative à l'octroi des subventions par les 

pouvoirs locaux ; 

- Vu la délibération du Conseil Communal du 06/03/2013 relative à la délégation au 

Collège Communal pour les interventions financières inférieures à 500€ et en nature 

; 

- Vu la délibération du Conseil Communal du 31/08/2020 décidant du non- 

renouvellement de la commission ; 

- Vu la demande du FC Namoussart sollicitant une aide financière afin de procéder à 
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l'installation d'un nouvel éclairage pour le terrain de football ; 

- Vu le devis de l'entreprise MS ELEC s'élevant à un montant total de 5.667,64 € 

TTC joint à la demande d'aide ; 

- Attendu que l'aide sollicitée est d'intérêt public ; 

- Attendu le dossier a été communiqué au Directeur Financier en date du 26/10/2021 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et 

de la Décentralisation ; 

- Vu l'avis favorable n°58/2021 rendu par le Directeur financier en date du 

27/10/2021 et joint en annexe ; 

- Sur proposition du collège communal ; 

- Après avoir délibéré ; 

DECIDE à l'unanimité: 

Art.1 : D'octroyer : 

Nature de la subvention : une aide financière de 5.667,64 €. 

Etendue de la subvention : pour l'année 2021. 

Dénomination du bénéficiaire : FC Namoussart - RIGAUX Jonathan - Chemin du 

Bois Cognon, 1 à 6840 NAMOUSSART. 

Les fins en vue desquelles la subvention est octroyée : en vue de permettre au 

club de procéder l'installation d'un nouvel éclairage pour son terrain de 

football. 

Les conditions d'utilisation particulières, le cas échéant : le club devra 

faire apparaitre la participation de la Ville par un logo, blason ou autre 

moyen visible. 

Les justificatifs à produire par le bénéficiaire : néant 

Les modalités de liquidation de la subvention : Cette subvention sera liquidée 

en une seule fois dès réception de la factures des travaux précités. Art.2 : De 

confirmer l'exonération des obligations reprises à l'article L3331 du Code de la 

Démocratie Locale pour l'aides précitée. 

Art.3 : D'imputer la dépense à l'article 76410/435-01 du budget ordinaire 2021 

(engagement N°4333). 

(11)(WD-BG)Aide communale à la Fraternelle du Souvenir d'Hamipré 

- Vu la circulaire du 30/05/2013 relative à l'octroi des subventions par les 

pouvoirs locaux ; 

- Vu l'article L-3331 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

- Vu la délibération du Conseil Communal du 06/03/2013 relative à la délégation au 

Collège Communal pour les interventions financières inférieures à 500€ et en nature 

; 

- Vu la délibération du Conseil Communal du 31/08/2020 décidant du non- 

renouvellement de la commission ; 

- Vu le courrier reçu le 30/09/2021 de la Fraternelle du Souvenir de Hamipré 

sollicitant le remplacement de son drapeau et de 2 hampes ; 

- Vu le devis de la papeterie des Ardennes concernant l'achat d'un drapeau et de 2 

hampes de drapeau pour un montant total de 2.554,67 € 

- Attendu que l'aide sollicitée est d'intérêt public ; 

- Attendu le dossier a été communiqué au Directeur Financier en date du 24/11/2021 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et 

de la Décentralisation ; 

- Vu l'avis favorable n°60/2021 rendu par le Directeur financier en date du 

24/11/2021 et joint en annexe ; 

- Sur proposition du collège communal ; 

- Après avoir délibéré; 

DECIDE à l'unanimité: 

Art.1 : D'octroyer : 

Nature de la subvention : une aide financière de 2.554,67 €. 

Etendue de la subvention : pour l'année 2021. 

Dénomination du bénéficiaire : La Fraternelle du Souvenir de Hamipré - LECOMTE 

Joseph - Chaussée d'Assenois, 11 à 6840 HAMIPRE. 

Les fins en vue desquelles la subvention est octroyée : en vue de permettre à 

l'association de procéder au remplacement de son drapeau et de 2 hampes de 

drapeau. 
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Les conditions d'utilisation particulières, le cas échéant : néant 

Les justificatifs à produire par le bénéficiaire : Formulaire de demande 

d'aide. 

Les modalités de liquidation de la subvention : Cette subvention sera liquidée 

dès réception du formulaire de demande d'aide dument complété. 

Art.2 : De confirmer l'exonération des obligations reprises à l'article L3331 du 

Code de la Démocratie Locale pour l'aides précitée. 

Art.3 : D'imputer la dépense à l'article 76205/332-02 du budget ordinaire 2021. 

(12)(IS-CG)Budget 2022 de la Fabrique d'église de Tournay 

- Vu le budget 2022 de la Fabrique d'église de TOURNAY reçu le 25/11/2021, et voté 

en séance du Conseil de fabrique du 21/10/2021 ; 

- Vu la décision du 30/11/2021, réceptionnée en date du 30/11/2021, par laquelle 

l'organe représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, le budget 2022 

de la Fabrique d'église de Tournay ; 

- Considérant que le dossier a été adressé, pour demande d'avis, au directeur 

financier en date du 06/12/2021 ; 

- Vu l'avis favorable du directeur financier, rendu en date du 7/12/2021 portant le 

n°65/2021; 

- Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

- Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l'article 6, 

§1er, VIII, 6 ; 

- Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

- Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée le décret 

du 13 mars 2014 ; 

- Vu l'avis rendu au collège communal 

- Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction 

imparti à la commune pour statuer sur la délibération susvisée a débuté le 

26/11/2021; 

- Considérant que le budget susvisé répond, au principe de sincérité budgétaire; 

- Sur proposition du Collège communal ; 

- Après en avoir délibéré ; 

DECIDE à l'unanimité: 

Art.1 : Le budget 2022 de la Fabrique d'église de TOURNAY, voté en séance du Conseil 

de fabrique du 21/10/2021, est approuvé comme suit : 

Recettes ordinaires totales 8.802,00 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de 
: 

7.742,00 

Recettes extraordinaires totales 6.861,25 

- dont une intervention communale extraordinaire de 
secours de : 

0,00 

- dont un boni comptable de l'exercice précédent de : 6.861,25 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 4.990,00 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 10.673,25 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00  
- dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00 

Recettes totales 15.663,25 

Dépenses totales 15.663,25 

Excédent 0,00  

Art.2 : En application de l'article L3162-3 du CDLD, un recours est ouvert à 

l'établissement cultuel et à l'organe représentatif du culte contre la présente 

décision devant le Gouverneur de la Province du Luxembourg. Ce recours doit être 

introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Art.3 : un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette 

décision devant la section du contentieux administratif du Conseil d'Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par 

lettre recommandée à la poste, au Conseil d'Etat à 1040 Bruxelles dans les 60 jours 

à dater du lendemain de la notification qui est faite par la présente. La requête 

peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 

d'Etat. 
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Art.4 : Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d'une affiche. 

Art.5 : Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est notifiée : - à l'établissement cultuel 

concerné ; 

- à l'organe représentatif du culte concerné. 

(13)(IS-CG)Budget 2022 de la Fabrique d'église de Grandvoir 

- Vu le budget 2022 de la Fabrique d'église de GRANDVOIR reçu le 25/11/2021, et 

voté en séance du Conseil de fabrique du 21/10/2021 ; 

- Vu la décision du 30/11/2021, réceptionnée en date du 30/11/2021, par laquelle 

l'organe représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, le budget 2022 

de la Fabrique d'église de Grandvoir ; 

- Considérant que le dossier a été adressé, pour demande d'avis, au directeur 

financier en date du 06/12/2021 ; 

- Vu l'avis favorable du directeur financier, rendu en date du 7/12/2021 portant le 

n°65/2021; 

- Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

- Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l'article 6, 

§1er, VIII, 6 ; 

- Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

- Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée le décret 

du 13 mars 2014 ; 

- Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction 

imparti à la commune pour statuer sur la délibération susvisée a débuté le 

26/11/2021; 

- Considérant que le budget susvisé répond, au principe de sincérité budgétaire; 

- Sur proposition du Collège communal ; 

- Après en avoir délibéré ; 

DECIDE à l'unanimité: 

Art.1 : Le budget 2022 de la Fabrique d'église de GRANDVOIR, voté en séance du 

Conseil de fabrique du 21/10/2021, est approuvé comme suit : 

Recettes ordinaires totales 10.224,86 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de 
: 

9.021,86 

Recettes extraordinaires totales 4.558,04 

- dont une intervention communale extraordinaire de 
secours de : 

0,00 

- dont un boni comptable de l'exercice précédent de : 4.558,04 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 4.070,00 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 10.712,90 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00  
- dont un mali comptable de l'exercice précédent de : 0,00 

Recettes totales 14.782,90 

Dépenses totales 14.782,90 

Excédent 0,00  

Art.2 : En application de l'article L3162-3 du CDLD, un recours est ouvert à 

l'établissement cultuel et à l'organe représentatif du culte contre la présente 

décision devant le Gouverneur de la Province du Luxembourg. Ce recours doit être 

introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Art.3 : un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette 

décision devant la section du contentieux administratif du Conseil d'Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par 

lettre recommandée à la poste, au Conseil d'Etat à 1040 Bruxelles dans les 60 jours 

à dater du lendemain de la notification qui est faite par la présente. La requête 

peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 

d'Etat. 

Art.4 : Conformément à l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d'une affiche. 

Art.5 : Conformément à l'article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 
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décentralisation, la présente décision est notifiée : - à l'établissement cultuel 

concerné ; - à l'organe représentatif du culte concerné. 

(14)(EF/DED/MV-MC)Démarche zéro déchet 

- Vu la délibération du collège communal du 30/09/2021 relative aux actions de 
prévention de réduction des déchets et attestant que la Ville de Neufchâteau 

s'engageait dans la démarche Zéro Déchet ; 

- Vu la délibération du collège communal du 28/10/2021 relative à l'approbation de 
la notification de la démarche zéro déchet dans le cadre de l'AGW du 17 juillet 2008 

; 

- Considérant que la Ville s'engage à mettre en place une démarche zéro déchet et 
donne délégation à l'intercommunale Idelux ; 

- Considérant qu'un comité d'accompagnement doit être mis en place pour co- 
construire et remettre des avis sur les actions envisagées et leur évaluation, sur 

base d'un diagnostic du territoire ; 

- Considérant qu'une Eco-team, interne à la commune doit être mise en place ; 
- Vu la délibération du collège communal du 25/11/2021 relative à la composition de 
ce comité de pilotage et de cette Eco-team ; 

- Considérant qu'un plan d'actions doit être réalisé pour le 31 mars 2022 ; 
- Considérant qu'une subvention d'Idelux couvre 60% des frais encourus pour les 
actions et campagnes de prévention, avec un maximum de 0,80€/habitant ; 

- Attendu que le dossier a été vu le 7/12/2021 par le Directeur financier qui a 
décidé de ne pas remettre d'avis à ce stade de décision; 

- Considérant qu'un budget approximatif de 6.400 € sera alloué aux actions Zéro 
déchet 2022 ; 

- Sur proposition du collège ; 
- Après avoir délibéré ; 

DECIDE à l'unanimité: 

Art.1 : de valider la notification de la démarche zéro déchet dans le cadre de l'AGW 

du 17 juillet 2008. 

Art.2 : de mettre en place une démarche zéro déchet et donne délégation à 

l'intercommunale Idelux. 

Art.3 : de prendre connaissance de la notice explicative des prescriptions de l'AGW 

du 17 juillet 2008 sur la mise en place d'une démarche Zéro Déchet. 

Art.4 : de s'engager dans le courant de l'année 2022 à mettre en place le comité 

d'accompagnement suivant pour co-construire et remettre des avis sur les actions 

envisagées et leur évaluation, sur base d'un diagnostic du territoire: - le référent 

ZD communal : Manon VERBEKE - l'élu ZD : Mariline CLEMENTZ - le coach IC : Pascal 

MICHA 

- le responsable en communication communal : Emilie FOUQUET (en 
attendant l'engagement d'un chargé de communication) 

- le soutien administratif du référent ZD communal : Emilie FOUQUET. 
Art.5 : de s'engager dans le courant de l'année 2022 à mettre en place l'Eco-team, 

interne à la commune, suivante : 

- Service travaux : Christelle HABAY 

- Guichet population : Anne-Sophie BAIJOT 

- Responsable personnel d'entretien : Nathalie DEBRY 

- Elus : Mariline CLEMENTZ et Christian GRANDJEAN 

- Coordinatrice Pollec : Manon VERBEKE 

- Tourisme : Emilie FOUQUET et Catherine VIERSET 

- Accueil extrascolaire : Arielle DETERWANGNE 

- Service du personnel : Alma STOFFEL 

- Urbanisme : Isabelle CAPRON. 

Art.6 : d'établir un plan d'actions structuré assorti d'indicateurs. 

Art.7 : de diffuser sur le territoire de la commune, les actions de prévention 

définies à l'échelle régionale. 

Art.8 : de mettre à disposition, de manière gratuite, les bonnes pratiques 

développées au niveau de la commune. 

Art.9 : d'évaluer les effets des actions sur la production et la collecte des 

déchets. 

Art.10 : de prendre connaissance qu'une subvention couvrant 60% des frais encourus 

pour les actions et campagnes de prévention, avec un maximum de 0,80€/habitant est 

accordée. 
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Art.11 : de prévoir un budget approximatif de 6.400 € pour la mise en place des 

actions Zéro déchet 2022. 

(15)(COM - BG)Renouvellement du Gestionnaire des Réseaux de Distribution gaz et électricité 

et désignation du candidat en vue de les proposer à la Cwape 

- Vu les délibérations du conseil communal du 09/09/21 décidant d'initier un appel à 

candidature en vue de sélectionner un candidat gestionnaire de réseau de 

distribution pour la gestion de gaz et d'électricité sur le territoire de 

Neufchâteau pour une durée de 20 ans en vue de le proposer à la CWape ; 

- Vu le décret du 12/04/2001 relatif à l'organisation du marché régional de 

l'électricité, spécialement son article 10 relatif à la désignation des 

gestionnaires de réseau de distribution qui en précise les conditions, en 

particulier la nécessité pour la commune de lancer un appel public à candidats sur 

la base d'une procédure transparente et non discriminatoire et sur la base de 

critères préalablement définis et publiés ; 

- Vu l'avis relatif au renouvellement de la désignation des gestionnaires de 

réseaux de distribution d'électricité et de gaz du 10/02/2021 publié par le Ministre 

de l'Energie au Moniteur belge en date du 16/02/2021 ; 

- Considérant que la désignation des gestionnaires de réseaux de distribution 

d'électricité et de gaz arrive à échéance en 2023 et que les mandats des 

gestionnaires de réseau de distribution doivent dès lors être renouvelés pour une 

nouvelle période de vingt ans ; que dès lors la commune doit lancer un appel public 

à candidatures ; 

- Vu le courrier de REW reçu par la Ville le 01/10/21 stipulant que REW ne remettra 

pas d'offre ; 

- Vu le dossier de candidature d'Ores pour les GRD gaz et électricité reçu par la 

Ville le 15/10/21 ; 

- Attendu que la Ville a la possibilité de faire des remarques à propos de l'offre 

reçue et que le soumissionnaire a ensuite la possibilité de remettre une offre 

modifiée pour le 15 novembre 2021 ; 

- Vu la délibération du collège communal du 21-10-21 décidant de porter ce point à 

l'ordre du jour du conseil car le collège communal n'avait aucune remarque à 

formuler sur l'offres d'Ores ; 

- Considérant que cette offre est complète et en adéquation avec les critères 

édictés par le conseil communal le 09/09/21 à savoir : 

• La stratégie du candidat en faveur de la transition énergétique 

• La capacité du candidat à garantir la continuité de ses missions de service 

public 

• La qualité des services d'exploitation du/des réseaux et des services de 

dépannage du candidat 

• Les services proposés par le candidat aux utilisateurs du réseau de 

distribution 

• Les informations financières au terme des années 2018, 2019 et 2020 

- Vu l'article 1122-30 du CDLD ; 

- Sur proposition du collège ; 

- Après avoir délibéré 

DECIDE à l'unanimité: 

de sélectionner Ores en tant que gestionnaire de réseau de distribution pour la 

gestion de gaz et d'électricité sur le territoire de Neufchâteau pour une durée de 

20 ans et de proposer ce gestionnaire à la Cwape. 

(16)(COM - FH)Cession des parcelles 2, 4 et 6 au lieu-dit "Le Fond du Chaudfour" par le SPW à 

la Ville 

- Considérant le projet de cession de parcelles appartenant à la Région Wallonne à 

proximité de l'ancien district autoroutier sis à la Chaussée d'Arlon à Neufchâteau; 

- Attendu que selon ce projet, certaines parcelles doivent revenir aux riverains 

(Mr. SINE d'une part et, Mr. PANIER d'autre part) ainsi qu'à la Ville ; 

- Attendu que ce dossier a été transmis au Comité d'acquisition qui a considéré que 

les lots 2, 4 et 6 devaient revenir à la Ville; Que les lots 1, 3 et 5 reviendraient 

aux riverains ; 

- Vu le courrier réceptionné le 11/05/2020 du SPW, département des Comités 

d'acquisition, Direction du Luxembourg, informant la Ville de l'intention du SPW de 



16

/27 

 

vendre les lots 1, 3 et 5 susvisés ; 

- Vu la délibération du collège communal du 20/05/21 n'émettant aucune remarque sur 

la vente des lots 1,3 et 5 aux riverains ; 

- Vu le courrier du comité d'acquisition reçu par la Ville le 29-9-21 transmettant 

un projet d'acte de cession des lots suivants: 

• 2 (parcelle cadastrée comme pâture, section A numéro 410 X P0000 pour une 

contenance de 02a 00ca 

• 4 d'une contenance de 6 a 48 ca à laquelle il a été attribué le nouvel 

identifiant parcellerai réservé numéro 410 Z P0000, à prendre dans la parcelle 

sise chaussée d'Arlon actuellement cadastrée comme bâtiment administratif 

section A numéro 410 B2 P0000 d'une contenance de 41 a 78 ca 

• 6 d'une contenance de 05a 40 ca selon le cadastre et 05a 15 ca selon 

mesurage, cadastré comme chemin section A numéro 382 D2 P0000 ; 

- Attendu que l'attention de la Ville est attirée sur: 

1. la condition d'intégrer immédiatement les lots cédés au domaine public affecté 
à la voirie ; 

2. le point 5 du projet d'acte authentique :"Etat du sol", clause F "information 
du cessionnaire" relatif à l'exception prévue à l'article 23§2 et 3 du DGAS en 

matière de travaux de voirie ; 

- Attendu que la cession se fait sans stipulation de prix, une estimation de la 

valeur vénale n'est pas requise ; 

- Que donc ni l'avis de légalité du Directeur financier ni les informations 

relatives au budget ne sont requis ; 

- Vu le plan dressé le 19/02/19 par Mme G. OLARU portant le numéro de dossier 

G132/N40/0042-84043 ; 

- Considérant que cette acquisition sans stipulation de prix se fait pour cause 

d'utilité publique et que ces lots sont destinés à être intégrés au domaine public 

communal affecté à la voirie ; 

- Vu la circulaire sur les opérations immobilières des pouvoirs locaux de 2016 du 

ministre Furlan ; 

- Vu l'article 1122-30 du CDLD ; 

- Sur proposition du collège communal ; 

- Après avoir délibéré ; 

DECIDE à l'unanimité: 

d'approuver le projet d'acte susvisé. 

(17)(COM - BG)Autorisation donnée au collège communal d'introduire un recours à l'encontre du 

permis unique octroyé pour des remblais SA Pirot au Plane 

- Vu la délibération du collège communal du 28/10/21 désignant Maitre Fortemps pour 

défendre et représenter la Ville dans le cadre du contentieux Pirot Daniel &fils 

portant sur le permis unique 118 octroyé par le gouvernement wallon reçu par la 

Ville le 20/09/21 pour reprofiler un terrain par remblayage au moyen de terres 

exogènes (85.000 m3) dans un établissement situé au lieu-dit "Le plane" à 6840 

Neufchâteau ; 

- Vu le projet de requête en annulation reçu par la Ville le 17/11/21 ; 
- Vu l'article 1241-1 du CDLD ; 
- Sur proposition du collège communal ; 
- Après avoir délibéré ; 

DECIDE à 13 OUI, 2 NON ( OTJACQUES P., EVRARD F. ) ET 2 ABSTENTION(S) ( BORCEUX J-L., DEFAT 

S. ) : 

d'autoriser le collège communal à ester en justice dans la présente affaire. 

(18)(JYD/FLH/CD-CG)Création d'une commission du Conseil Communal relative à la sécurité 

routiére 

- Considérant que la circulation routière sur les voiries situées sur le territoire 
communal, et en particulier la gestion de la vitesse des automobilistes et la 

sécurité des usagers lents, nécessite toute l'attention de l'autorité communale; 

- Qu'il apparait qu'à divers endroits la régulation de la vitesse ou des 
aménagements de sécurité doivent être examinés; 

- Considérant que le conseil communal peut créer en son sein une commission chargée 
d'examiner ces divers points; 
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- Vu l'article art. L1122-34 du CDLD dont il ressort que "Le conseil communal peut 
créer, en son sein, des commissions qui ont pour mission de préparer les discussions 

lors des séances du conseil communal. 

Les mandats de membre de chaque commission sont répartis proportionnellement entre 

les groupes qui composent le conseil communal; sont considérés comme formant un 

groupe, les membres du conseil qui sont élus sur une même liste ou qui sont élus sur 

des listes affiliées en vue de former un groupe; le règlement d'ordre intérieur visé 

à l'article L1122-18 détermine les modalités de composition et de fonctionnement des 

commissions. 

Les commissions peuvent toujours entendre des experts et des personnes intéressées. 

§2 Le conseil communal nomme les membres de toutes les commissions qui concernent 

l'administration de la commune ainsi que les représentants du conseil communal dans 

les intercommunales et dans les autres personnes morales dont la commune est membre. 

Il peut retirer ces mandats."; 

Vu les articles 50 et ss du ROI du conseil, à savoir: 

Article 50 - Il est créé une ou plusieurs commissions, composées chacune de 7 

membres du conseil communal, ayant pour mission de préparer les discussions lors de 

ses réunions; les matières dont elles connaissent se répartissent comme suit: - 

attribution d'aide communale aux associations; 

Article 51 - Les commissions dont il est question à l'article 50 sont présidées, 

chacune, par un membre du conseil communal; celui-ci et les autres membres desdites 

commissions sont nommés par le conseil communal, étant entendu: 

a) que, commission par commission, les mandats de membres de celle-ci sont répartis 
proportionnellement entre les groupes qui composent le conseil communal; 

b) que, en vue de la nomination, par le conseil communal, des membres de chaque 
commission, les groupes présentent, chacun, leurs candidats, commission par 

commission; le nombre de candidats présentés par chaque groupe est égal à celui des 

mandats auxquels il a droit; 

Le secrétariat des commissions dont il est question à l'article 50 est assuré par le 

secrétaire communal ou par le ou les fonctionnaires communaux désignés par lui. 

Article 52 - Les commissions dont il est question à l'article 50 se réunissent, sur 

convocation du collège communal toutes les fois que, par l'intermédiaire de celui- 

ci, une proposition leur est soumise, pour avis, par le conseil communal, par le 

collège communal ou par un membre du conseil; 

- Sur proposition du collège communal; 

- Après avoir délibéré; 

DECIDE à l'unanimité: 

Art.1: de créer une commission du conseil communal relative à la sécurité routière 

sur le territoire communal. 

Art.2: de composer comme suit ladite commission: 

4 membres désignés par la majorité : François Huberty, Christian Grandjean, 
Mariline Clémentz et Michèle Mons delle Roche. 

3 membres désignés par la minorité : Jean-Louis Borceux, Fabienne Evrard et Anne 
Pierret. 

(19)(SC/FLH/CHH-CG)Règlement complémentaire de circulation routière portant modification de 

la zone agglomérée sur la Route régionale N85 - Chaussée de France 

- Vu l'article 119 de la Nouvelle loi communale; 
- Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région 
wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la 

circulation des transports en commun dont les dispositions ont été abrogées et 

remplacées par le décret-programme du 17 juillet 2018 portant des mesures diverses 

en matière d'emploi, de formation, d'économie, d'industrie, de recherche, 



18

/27 

 

d'innovation, de numérique, d'environnement, de transition écologique, d'aménagement 

du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, d'énergie, de 

climat, de politique aéroportuaire, de tourisme, d'agriculture, de nature, de forêt, 

des pouvoirs locaux et de logement 

- Vu l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de 
la circulation routière et de l'usage de la voie publique 

- Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 
19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des 

transports en commun et modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 

relatif aux délégations de pouvoirs au Service public de Wallonie 

- Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les 
conditions particulières de placement de la signalisation routière et ses annexes - 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements 

complémentaires de circulation routière et à la prise en charge de la signalisation 

- Considérant qu'il y a lieu de revoir la délimitation de l'agglomération de 

Neufchâteau sur la route régionale N85; 

- Vu le courriel reçu de Mme Brisy du SPW mobilité infrastructures proposant le 
nouvel emplacement de l'agglomération; 

- Attendu que la sécurité des citoyens de la commune est une priorité; 
- Vu l'avis rendu par l'agent compétant de la Région Wallonne; 
- Sur proposition du Collège communal; 
- Après avoir délibéré; 

DECIDE à l'unanimité: 

Art.1: Toutes les mesures antérieures relatives à cet objet sont abrogées. 

Art.2: L'agglomération de Neufchâteau est délimitée sur la route régionale N85 

(Chaussée de France) comme suit: 

- En venant de Florenville, avant le tournant "Bizoc", au niveau de la PK 24.350. La 
mesure est matérialisée par des signaux F1 et F3 portant la mention "Neufchâteau". 

Art.3: de transmettre le dossier à l'agent d'approbation attaché au Service Public 

de Wallonie Mobilité et Infrastructure- Direction de la règlementation de la 

sécurité routière et du contrôle routier- via le formulaire en ligne. 

(20)(WD/CD/CM-BG)Communication de diverses décisions de l'autorité de tutelle 

PREND CONNAISSANCE: 

des décisions de tutelle suivantes: 

- Arrêté du 13/10/2021 : Approbation de la redevance pour le traitement de permis 
votée en séance du conseil communal, en date du 09/09/2021. 

- Arrêté du 14/10/2021 : Réforme des modifications budgétaires n°1 pour l'exercice 
2021 votées en séance du conseil communal, en date du 09/09/2021. 

- Arrêté du 14/10/2021 : Approbation de la délibération du Conseil communal du 
09/09/2021 fixant les conditions d'engagement et la constitution d'une réserve de 

recrutement d'un animateur EPN à mi-temps contractuel APE (échelle D4) à durée 

indéterminée (m/f). 

- Arrêté du 14/10/2021 : Approbation de la délibération du Conseil communal du 
09/09/2021 fixant les conditions d'engagement et la constitution d'une réserve de 

recrutement d'un animateur EPN à mi-temps contractuel APE (échelle B1) à durée 

indéterminée (m/f). 

- Arrêté du 14/10/2021 : Approbation de la délibération du Conseil communal du 
09/09/2021 relative à l'adhésion aux secteurs "Droit commun", "Immobilier", 

"Management opérationnel et Conseil externe" et "Promotion Immobilière publique" de 

la société coopératrice ECETIA Intercommunale. 

POINTS SUPPLÉMENTAIRES 

(21)()Point supplémentaire à la requête du conseiller S. Defat. Règlement complémentaire de 

circulation routière portant modification de la zone agglomérée sur la Route communale du 

Sart 

- Vu l'article 119 de la Nouvelle loi communale; 
- Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la 
Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques 
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et à la circulation des transports en commun dont les dispositions ont été 

abrogées et remplacées par le décret-programme du 17 juillet 2018 portant des 

mesures diverses en matière d'emploi, de formation, d'économie, d'industrie, de 

recherche, d'innovation, de numérique, d'environnement, de transition 

écologique, d'aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de 

transports, d'énergie, de climat, de politique aéroportuaire, de tourisme, 

d'agriculture, de nature, de forêt, des pouvoirs locaux et de logement 

- Vu l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la 
police de la circulation routière et de l'usage de la voie publique 

- Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du 
décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région 

wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à 

la circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du Gouvernement 

wallon du 8 octobre 2009 relatif aux délégations de pouvoirs au Service public 

de Wallonie 

- Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et 
les conditions particulières de placement de la signalisation routière et ses 

annexes 

- Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements 
complémentaires de circulation routière et à la prise en charge de la 

signalisation  
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Sart sur la route principale venant de la régionale N801. 

- Attendu que la sécurité des citoyens de la commune est une priorité; 

- Sur proposition du groupe Pour Vous; 

- Après avoir délibéré; 

DECIDE à l'unanimité: 

Art.1 : Toutes les mesures antérieures relatives à cet objet sont abrogées. 

Art.2 : L'agglomération de Le Sart est délimitée sur la route principale venant de 

la régionale N801 suivant le trait du schéma ci-dessous. (En venant de la N801, 

avant la première habitation). La mesure est matérialisée par des signaux F1 et F3 

portant la mention "Le Sart". 

Art.3 : de transmettre cette décision aux autorités compétentes. 

(22)()Point supplémentaire à la requête du conseiller S. Defat. Règlement complémentaire de 

circulation routière portant modification de la zone agglomérée sur la Route communale - 

Route du Champ Brigand à Grapfontaine 

-Vu l'article 119 de la Nouvelle loi communale; 

-Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région 

wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la 

circulation des transports en commun dont les dispositions ont été abrogées et 

remplacées par le décret-programme du 17 juillet 2018 portant des mesures diverses 

en matière d'emploi, de formation, d'économie, d'industrie, de recherche, 

d'innovation, de numérique, d'environnement, de transition écologique, d'aménagement 

du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, d'énergie, de 

climat, de politique aéroportuaire, de tourisme, d'agriculture, de nature, de forêt, 

des pouvoirs locaux et de logement 

-Vu l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de 

la circulation routière et de l'usage de la voie publique 

-Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 

19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des 

transports en commun et modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 

relatif aux délégations de pouvoirs au Service public de Wallonie 

-Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les 

conditions particulières de placement de la signalisation routière et ses annexes -

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements 

complémentaires de circulation routière et à la prise en charge de la signalisation 

-Considérant qu'il y a lieu de revoir la délimitation de l'agglomération 

Grapfontaine sur la rue Champ Brigand venant de Warmifontaine. 

- Attendu que la sécurité des citoyens de la commune est une priorité; 
- Sur proposition du groupe Pour Vous; 
- Après avoir délibéré; 

DECIDE à l'unanimité: 

Art.1 : Toutes les mesures antérieures relatives à cet objet sont abrogées. 

Art.2 : L'agglomération de Grapfontaine est délimitée sur la rue Champs Brigand en 

venant de Warmifontaine, avant la première habitation. La mesure est matérialisée 

par des signaux F1 et F3 portant la mention "Grapfontaine". 

Art.3 : de transmettre cette décision aux autorités compétentes 

(23)()Point supplémentaire à la requête du conseiller S. Defat. Politique d'aide communale 

aux tiers - ES Petitvoir-Tournay 

- Vu la circulaire du 30/05/2013 relative à l'octroi des subventions par les 

pouvoirs locaux ; 
- Vu l'article L-3331 du Code de la Démocratie Locale et de la 

- Considérant qu'il y a lieu de revoir la délimitation de l'agglomération Le 
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Décentralisation ; 

- Vu la délibération du Conseil Communal du 06/03/2013 relative à la 

délégation au Collège Communal pour les interventions financières inférieures 

à 500C et en nature ; 

- Vu la délibération du Conseil Communal du 31/08/2020 décidant du non- 

renouvellement de la commission ; 

- Vu le courrier reçu le 29/09/2021 de l'Entente Sportive Petitvoir-Tournay 

sollicitant une aide financière d'un montant de 30.000,00 € en vue de 

permettre de procéder à la finalisation des travaux de rénovation de ses 

installations ; 

- Attendu que l'aide sollicitée est d'intérêt public ; 

- Attendu que l'avis de légalité a été demandé au Directeur Financier, et que 

celui-ci a décidé d'initiative de ne pas donner d'avis à ce stade de décision 

; 

- vu la décision à l'unanimité du collège du 28 octobre 2021 décidant 
d'octroyer une aide de 30000 Euros à TES Petitvoir-Tournay 

- Sur proposition du groupe Pour Vous 

- Après avoir délibéré 

DECIDE à l'unanimité: 

de reporter ce point à une séance ultérieure du conseil. 

SÉANCE PUBLIQUE 

(24)(COM - CG)Point de délibération supplémentaire en urgence à la demande du Collège-Pièce 

manquante concernant la demande d'octroi de subvention infrasport pour la rénovation du 

centre du lac 

- Vu la délibération du conseil communal du 20/04/21 décidant d'approuver le cahier 

spécial des charges d'étude de la rénovation du centre du lac ; 

- Vu le dossier de demande d'octroi de subvention infrasport pour la rénovation du 

centre du lac déposé par C. MABIKA, juriste de la Ville ; 

- Vu l'avis d'incomplétude reçu par la Ville le 14/12/21 stipulant 3 lacunes à 

lever dans un délai de 30 jours : 

1. Une délibération actualisée du conseil communal sollicitant la subvention avec 
la mention "décide de solliciter la subvention infrasport pour la rénovation 

de la piscine" 

2. un reportage photo incluant les photos des sanitaires et les fuites d'eau 
3. un descriptif actualisé des travaux ; 

- Considérant l'entretien téléphonique entre C. MABIKA et l'agent du SPW en charge 

du dossier du 15/12/21 duquel il ressort que C. MABIKA peut envoyer de suite par 

mail les photos manquantes ainsi que le descriptif des travaux à extraire du CSC ; 

- Vu le mail envoyé par C. MABIKA le 16/12/21 à l'agent du SPW en charge du dossier 

transmettant les photos ainsi qu'un descriptif actualisé des travaux ; 

- Considérant dès lors que le seul document manquant est la délibération du conseil 

communal sollicitant la subvention ; 

- Vu l'article 1122-30 du CDLD ; 

- Sur proposition du collège communal ; 

- Après avoir délibéré ; 

DECIDE à l'unanimité: 

de solliciter la subvention Infrasport pour la rénovation du Centre du Lac. 

(25)(COM - BG)Point de délibération supplémentaire en urgence à la demande du Collège- 

Autorisation des caméras mobiles par la police locale 

- Vu le Règlement 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du Tl avril 2016 

relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données 

à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD) ; 

- Vu la loi du 30/07/2018 relative à la protection des personne physique à l'égard 

des traitements de données à caractère personnel ; 

- Vu la loi du 05/08/92 sur la fonction de police et notamment son article 25/4 ; 

- Considérant la délibération du conseil de police du 25/10/21 décidant d'acquérir 
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des bodycams afin d'équiper les policiers opérationnels ; 

- Vu la demande en date du 03/11/21 du 1er CDP andré MATHIEU, Chef de Corps de la 

zone de police 5301 Centre Ardenne, visant à obtenir auprès du conseil communal 

l'autorisation d'utilisation des caméras mobiles par les services de la police 

locale sur le territoire de la commune de Neufchâteau ; 

- Considérant qu'il s'agit d'enregistrer et de contextualiser les conditions de 

déroulement d'une intervention ou d'un contrôle, et de ce fait, d'améliorer le 

compte rendu des interventions à l'égard des autorités administratives et 

judiciaires ainsi que la sécurité des policiers, 

- Considérant la possibilité pour la police locale d'utiliser des caméras mobiles, 

ANPR notamment, visant à repérer et identifier différents véhicules en infractions 

ou suspects ; 

DECIDE à l'unanimité: 

de donner son autorisation de principe conformément aux dispositions légales et 

règlementaires pour l'utilisation de caméras mobiles sur le territoire de la commune 

de Neufchâteau et ce, par les services de la police locale. 

QUESTIONS D'ACTUALITÉ 

(26)()Question d'actualité posée par le conseiller Ph. Bruliau. Finances et transparence, 

quelles sont les conclusions de l'audit financier commandé par la commune ? 

"Quelles sont les conclusions de l'audit financier commandé par la commune ? 

Lors d'un conseil communal en septembre 2021, l'ex-échevin des finances, Simon Defat 

a annoncé vouloir en expliquer la teneur très prochainement ... 

Puis lors du changement de majorité nous avons tous entendu Madame Clementz dire par 

voie de presse qu'il ne contenait rien de particulier... 

Je pense qu'il est temps de fournir aux membres du conseil et à nos concitoyens une 

information complète sur le sujet. 

Quelle était la portée de cet audit ? (C'est-à-dire la mission confiée) et quel en a 

été le coût? 

Quelles en sont les conclusions ? Les finances de notre commune sont-elles saines ? 

Des erreurs ou des dysfonctionnements ont-ils été mis en évidence et, si oui, 

comment y apporter une réponse ? 

Y-a-t-il des points auxquels nous devrons être particulièrement attentifs dans les 

prochaines années ? 

Le rapport d'audit peut-il être rendu public afin que chacun (au-delà de toute 

polémique ou interprétation politicienne) puisse se faire sa propre opinion ?" 

(27)()Question d'actualité posée par le conseiller S. Defat. Ecole - cours de langue 

Les parents des écoles communales ont reçu mi-novembre un courrier les invitant à 

répondre à un sondage quant aux choix du cours de langue (anglais ou néerlandais) de 

la 3ème maternelle à la 6ème primaire. 

Peux-ton connaître les résultats du sondage, et les arguments avancés? 

Quelle est la suite? Quelle est la position du collège? 

(28)()Question d'actualité posée par le conseiller S. Defat. Piscine - organisation du cours 

de natation en dehors de Neufchâteau malgré la fermeture de la piscine 

Afin de parer à l'absence de la piscine pour cause de travaux, le précédent collège 

a décidé à l'unanimité d'organiser des transports via bus vers des piscines 

extérieures à Neufchâteau afin que les enfants puissent continuer à apprendre à 

nager. 

Qu'en est-il du suivi de cette décision? Quels sont les piscines qui ont été 

contactées? Quel a été leur réponse? Quand est-ce que les parents seront informés de 

la reprise des cours de piscine? 

(29)()Question d'actualité posée par le conseiller V. Parache. Etat des voieries suite à 

differents travaux Quid de la suite a donner pour réparations a envisager ? 

Question sur l'état des voieries suite à différents travaux, quid de la suite a 

donner pour réparations a envisager ? 

(30)()Question d'actualité posée par le conseiller V. Parache. J' avais démarré un travail 
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visant a récupérer les terres agricoles chez les personnes atteintes limite d âge ou n étant 

plus agriculteur suite à une émission, I'accès pour les jeunes à la terre est devenue de plus 

en plus difficile. Que pensez vous poursuivre cette action ? 

J'avais démarré un travail visant a récupérer les terres agricoles chez les 

personnes atteintes limite d' âge ou n' étant plus agriculteur suite à une émission, 

I accès pour les jeunes à la terre est devenue de plus en plus difficile, Pensez 

vous poursuivre cette action ? 

HUIS-CLOS 

(31)(CD-ML)Remplacement de l'attaché spécifique technique lorsqu'il est en congé ou empêché 

 (32)(DE/CA-MC)Ratification des diverses délibérations du collège communal relatives à 

l'enseignement 

 

 

 

En séance et date que dessus 

Par le Conseil, 

Par Ordonnance, 

Le Directeur général, Le Bourgmestre, 

J-Y. DUTHOIT F. HUBERTY 


